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86e session du Comité pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW/CEDEF)

Rapport alternatif sur la France
de l’association Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir 

septembre 2023

Fondée en 2003, l'association Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir (FDFA) réunit des femmes et des hommes en situation de handicap quelle que soit leur singularité. Son but : lutter contre toute forme de discrimination et plus particulièrement contre la double discrimination que vivent les femmes handicapées : être femme et être handicapée, lutter contre les violences vécues par les femmes en situation de handicap, en raison de leur handicap. Son objectif : crier haut et fort que nous sommes des femmes et des citoyennes à part entière avant d'être "handicapées", le handicap est dû aux hasards de la vie 

Recommandation générale n°18 : Femmes handicapées
Les femmes handicapées constituent une population dont les droits humains sont bafoués et subissent de nombreuses discriminations. De plus, elles sont invisibles dans la plupart de politiques publiques.
1 : Pour pouvoir appliquer une politique de défense des droits, il faut pouvoir s’appuyer sur la réalité. Il est donc essentiel de développer des recherches – pratiquement inexistantes en France - et de recueillir des statistiques sur les violences faites aux filles et femmes handicapées, alors que l’on estime que 80 % des femmes et filles handicapées sont victimes de violences[footnoteRef:1]. La dernière enquête sur les violences faites aux femmes, l’enquête Virage, n'incluait pas les filles et femmes handicapées, malgré nos demandes, car elle ne posait qu’une question sur l’état de santé, et n’a pas été menée dans les établissements accueillant des femmes et filles handicapées. Les données sur les agressions sexuelles, viols, incestes, féminicides concernant les filles et femmes handicapées sont ignorées dans les statistiques. [1:  https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-6-2007-0075_FR.html] 

2 : Les personnels encadrant les personnes handicapées ne sont pas formés à l’accompagnement des femmes et filles subissant des violences et sont désarmés. Il est donc nécessaire d’inclure dans la formation obligatoire des personnels encadrant une formation sur les violences faites aux filles et aux femmes handicapées, comment les repérer, comment y faire face, accompagner, vers qui se tourner.
Il en est de même pour tous/toutes les professionnel.les concerné.es par les violences : médecins, sage-femmes, policier.ères, magistrat.es, avocat.es, qui ne sont pas formé.es à cette problématique.
Article 2 : lutte contre les discriminations
Les femmes handicapées sont des citoyennes avant d'être "handicapées". Depuis le dernier rapport de 2020, la prise en compte des femmes handicapées s’est un peu améliorée, surtout dans la lutte contre les violences. Mais il est toujours aussi difficile pour les femmes handicapées de s’intégrer dans la vie de la cité. Elles sont encore considérées comme objets de soin et elles sont peu mentionnées dans les autres domaines que la santé. Elles sont isolées, occultées par leur absence des statistiques et recherches, et largement exclues de la vie économique, sociale, culturelle, politique, associative et des processus de décision. L’accès à l’éducation et à la santé sont encore problématiques. Elles n’occupent pratiquement pas de postes à responsabilité dans les entreprises, les syndicats, la fonction publique, ni dans les milieux et instances politiques.
Recommandation
· Lancer une campagne grand public pour montrer les compétences des femmes handicapées et leur contribution à l’évolution de la société.

Article 6 : Prostitution
Pornographie
Certains établissements accueillant des personnes handicapées fournissent des vidéos pornographiques, vidéos qui représentent les femmes comme des objets, présentent des pratiques violentes, hors de toute réalité des relations sexuelles, entretiennent des fantasmes sexistes, et incitent les résidents d’établissements à demander à aller voir des « personnes prostituées ». 
Prostitution
Les jeunes filles et femmes handicapées, en particulier autistes, ayant une déficience mentale ou des problèmes psychiques, des enfants ayant été victimes d’inceste et développant donc une fragilité psychologique sont particulièrement vulnérables pour être prostituées. Des « clients » attendent les jeunes filles handicapées, à la sortie de leur travail ou foyer... Des sites internet spécialisés se développent. Or les traumatismes engendrés par la prostitution aggravent le handicap.
Recommandations
· Arrêter de fournir des vidéos pornographiques dans les établissements, certain.es sexologues les considérant même comme une « éducation à la sexualité.
· Exercer une surveillance contre la prostitution pour les jeunes filles mineures. 
· Veiller à l’accessibilité des informations, documents et campagnes sur les droits et les parcours de sortie de prostitution sur les sites internet et en FALC. 
· Surveiller et faire fermer des sites internet et réseaux sociaux qui sont spécialisés pour présenter des femmes handicapées, en particulier les femmes amputées, sources de fantasmes masculins.
· Accompagner les jeunes filles handicapées qui deviennent majeures et sortent des établissements. Veiller à ce qu’elles aient des ressources suffisantes pour ne pas tomber ou être recrutées dans la prostitution.
Assistance sexuelle
La plupart des associations féministes s’opposent à la création d’un statut « d’assistant-e sexuel-le » car il relève de la prostitution et non pas du désir de vie affective et sexuelle des personnes handicapées. Il s’agit là d’une forme de prostitution. C’est une régression dans le droit à la dignité des femmes, car une fois de plus le corps des femmes est mis à disposition des hommes pour satisfaire de « soi-disant besoins irrépressibles » (la demande vient à 92% des hommes). Il s’agit là d’une marchandisation du corps et de la sexualité et en aucun cas d‘un soin, comme certains veulent la présenter.
Recommandation
· En se référant à la loi de 2016 interdisant tout achat de service sexuel, refuser toute dérogation et expérimentation d’« assistance sexuelle » qui ouvre une brèche dans la loi.

Article 7 : Vie politique et publique
Depuis 2016, grâce à la présence d'association de femmes handicapées dans plusieurs instances, comme le Haut Conseil à l’égalité et le CNCPH, la voix des femmes handicapées est mieux entendue. Mais nous n’avons pas de données concernant la présence des femmes handicapées parmi les élues. 
Recommandations 
· Inciter les partis, syndicats et associations à présenter des listes de candidature incluant des femmes handicapées en position éligible et à faciliter l’exercice de leur mandat.
· Ne pas cantonner les représentantes handicapées aux seules problématiques du handicap, elles peuvent apporter leur point de vue et expertise dans bien d’autres sujets citoyens.
Pilotage politique 
Il y a un progrès, depuis le dernier rapport, sur la prise en compte des femmes handicapées dans les politiques publiques, surtout d'égalité femmes hommes, moins des politiques concernant les personnes handicapées.
Recommandations
· Une politique transversale, commencée lors du Grenelle de lutte contre les violences conjugales doit être la règle dans les politiques pour l'égalité femmes-hommes, filles-garçons ainsi qu'une approche de genre dans toutes les politiques pour les personnes handicapées. 
· Le financement des associations promouvant l’égalité des femmes handicapées doit être assuré et faire l’objet de conventions pérennes avec différents ministères.

Article 11 Emploi
Environ 1,3 million de femmes ont une reconnaissance administrative de leur handicap, soit 6,4% de l’ensemble des femmes en âge de travailler.
La part des femmes dans la population reconnue handicapée est passée de 42% en 2002 à 50% en 2020. Leur taux de chômage s’élève à 14%.
Quand les femmes en situation de handicap sont en emploi, seules 7% occupent un poste de cadre ou une profession intellectuelle supérieure (contre 16% pour les femmes non handicapées).

La nouvelle stratégie pour l’emploi des personnes en situation de handicap 2019-2022 a créé un comité national de suivi et d’évaluation de la politique d’emploi avec des objectifs sexo-spécifiques. Mais tout est écrit sans différencier femmes et hommes et les données sexuées continuent de manquer. 
Et l’Etat lui-même n’est pas exemplaire dans l’application de la loi faisant obligation de 6% d’emploi de personnes handicapées (obligation non genrée). 
Le 8 mars 2023, la Première ministre a annoncé : « Étendre le baromètre Emploi et Handicap, lancé en 2022, à la dimension de l’égalité professionnelle femmes/hommes. Il offre à l’ensemble des citoyen.nes en situation de handicap, qu’elles.ils soient salarié.es, à la recherche d’un emploi, ou en reconversion, la possibilité de connaître l’ouverture au handicap d’un employeur et son degré de maturité face à l’inclusion.
Deux recherches enquêtes
Mais l’accès à l’emploi et la discrimination dans l’emploi sont toujours très présents comme l’ont révélé deux recherches enquête ciblée sur l’emploi des femmes handicapées publiées en 2022.
1) La publication « Femmes, emploi et handicap présente un état des lieux de la situation des femmes en situation de handicap sur le marché du travail et les premiers enseignements des travaux de recherche en cours « Handicap, genre et précarité » menés par le LIEPP de Sciences Po auxquels FDFA participe[footnoteRef:2]. [2:  https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/documents_presse/2022-03/Agefiph_Femmes_emploi-Handicap_9R%20%281%29.pdf
] 

La double discrimination en tant que femme et en tant que personne handicapée impacte le taux d’emploi et le type d’emploi des femmes handicapées. On constate toujours le faible taux d’emploi des femmes handicapées. Seules 4 femmes reconnues handicapées sur 10 sont « actives », en emploi ou au chômage (contre près de 7 sur 10 pour les femmes dans la population générale). 
Cette recherche met en évidence :
· L’effet du genre est particulièrement visible dans les cas d’articulation entre travail et famille.
· Un important écart entre les demandes des femmes handicapées qui valorisent le travail et la représentation sociale de leur employabilité, qui la voit comme une contrainte.
· L’inefficacité d’une politique de compensation qui a pour effet d’exclure et donne l’impression de demander « l’aumône ».
· L’intériorisation par les femmes handicapées que leurs demandes sont non pas un droit mais une gêne pour l’employeur.
· Les efforts pour se couler dans la norme du validisme masculin pour être légitime.
Le décalage entre les propositions d’accompagnement faites par les services de l’emploi et les attentes des personnes handicapées constitue également une source de frustration des usager-ères. Ils sont vivement critiqués pour le manque de formation des agent.es, et l’écart entre les emplois proposés et les demandes.
2) L’enquête IFOP « Femmes – Handicap – Travail » de novembre 2022[footnoteRef:3] [3:  https://www.ifop.com/wp-content/uploads/2022/11/Ifop-pour-Ladapt-Femmes-et-handicap-nov-2022.pdf
] 

a. Les femmes en situation de handicap assument le gros des tâches ménagères. Le cumul de la prise en charge de ces tâches et du handicap accroît la charge mentale des femmes handicapées.
b. Les femmes handicapées portent un regard plus pessimiste que les hommes concernant leur vie professionnelle qui ajoute à leur charge mentale, même en dehors des heures de travail.
c. Les femmes handicapées sont surexposées aux violence sexistes et sexuelles dans leur travail.
C’est la première fois que nous avons des chiffres dans la sphère professionnelle. Les agressions subies au travail ne se bornent pas à des propos vexants (49 % ont subi des moqueries) mais concernent aussi des faits plus graves. Un tiers des femmes handicapées déclarent avoir fait l’objet d’invitations compromettantes (33%) ou s’être vue imposée des contacts physiques (31%).
· Le n° 48 de la revue Travail, genre et sociétés, paru en ligne le 24 novembre 2022, et consacré à Handicap, genre et travail[footnoteRef:4], croise les deux critères du genre et du handicap. Il fait le même constat d’une action publique changeante et aux orientations diverses et que les personnes handicapées continuent à être marginalisées sur le marché du travail. Il indique la nécessité de recherches pour comprendre comment genre et handicap s’articulent dans la production d’obstacles à l’emploi et dans le rapport des individus à l’activité professionnelle et aux autres dimensions du travail. [4:  https://www.cairn.info/revue-travail-genre-et-societes-2022-2-page-27.htm] 

Recommandations 
· Former et renforcer les structures d’aide à la recherche d’emploi, ainsi que les sites de recrutement de personnes handicapées, à la dimension du genre. 
· Lancer des recherches quantitatives et qualitatives sur les obstacles à l’emploi pour les femmes handicapées.
· Les femmes handicapées sont les meilleures expertes sur ce sujet. Toute politique doit donc être engagée en collaboration avec elles. Il faut donc qu’elles soient présentes dans toutes les réunions, dispositifs, prises de décision.
d) Le droit à l'égalité de rémunération, y compris de prestation
· Après une forte campagne de la société civile et un vote favorable du Sénat, le montant de l’AAH (allocation aux adultes handicapés) va enfin cesser d’être calculé en prenant en compte les revenus du conjoint, concubin, ou partenaire pacsé. Ce critère enlevait aux femmes handicapées toute indépendance et autonomie financière et les dissuadait de se séparer de leur compagnon en cas de violences. Le décret n°2022-1694 supprime, à compter du 1er octobre 2023, la prise en compte des revenus du conjoint. Mais le montant maximum de cette allocation, 971,37 euros par mois, reste en-dessous du seuil de pauvreté qui est à 1102 euros.
Recommandation
· Augmenter le montant de l’AAH au-dessus du seuil de pauvreté.
Article 12 : Santé
L’accès aux soins, en particulier, gynécologiques, est difficile pour les femmes en situation de handicap, en raison de l’inaccessibilité de lieux et du manque de formation des personnels soignants. L’expérimentation avec l’ARS d’Ile de France de Handigyneco faisant intervenir des sage-femmes auprès des femmes handicapées en établissement médico-social, pour des missions de prévention, de dépistage, et de soins a été un succès. Les consultations et ateliers permettent aussi de révéler des violences et d’en parler. Elle va être étendue à toute la France. 
Les femmes handicapées sont souvent dissuadées de devenir mères et peu de centres leur offre un accompagnement pendant et après la grossesse.
La stérilisation forcée est illégale en France, mais il existe des biais et il faudrait renforcer le contrôle du consentement éclairé de la femme handicapée.
Recommandations 
· Rendre accessibles les locaux et adapter les matériels de soin, ouvrir largement l’information à destination des femmes handicapées, sur la santé, la prévention, la contraception (ses diverses options), la grossesse, la maternité, l’IVG.  
· Développer la formation des personnels de santé aux besoins spécifiques des femmes et des mères handicapées.
Vieillissement
Un domaine dont personne ne parle et qu’il est urgent de traiter est celui du vieillissement des femmes handicapées, à la fois du point de vue de la santé mais aussi de la retraite (très faible généralement), de la pauvreté et de la lutte contre l’isolement.
52 % des personnes handicapées vieillissantes (au-dessus de 60 ans) sont des femmes. 
Le Conseil national de la refondation (CNR) autonomie s'est finalement réduit au « bien vieillir », excluant ainsi les spécificités des besoins des personnes handicapées.
Recommandations
· Prévoir les dispositifs nécessaires pour le maintien dans l’emploi et la reconversion éventuelle
· Faire une enquête sur les besoins des femmes handicapées vieillissantes et les solutions
· Prévenir les aggravations du handicap
· Anticiper le décès des parents
· Rompre l’isolement.
· Prévoir des établissements dédiés avec des encadrantes formées au handicap et aux psychotraumas, des espaces sécurisés, spécialisés et bienveillants.

Recommandation générale n° 19 : Violences faites aux femmes
L’importance de ces violences révélée par les associations de femmes handicapées a fait prendre conscience de ce sujet, jusque-là invisibles et tabou. 
Mais les données, enquêtes et recherches sur les violences contre les femmes handicapées sont toujours manquantes (l’enquête VIRAGE n’a posé qu’une question sur l’état de santé ») et aucune enquête n’a été menée dans les institutions où résident de nombreuses femmes handicapées. 
L’Ecoute violences[footnoteRef:5] spécifique créée par l’association Femmes pour le Dire, Femmes pour Agir montre l’augmentation de ces violences et l’aggravation de leur dangerosité. Il faut que l’Etat soutienne cette action pour la renforcer et augmenter les solutions pour sortir de ces violences. [5:  https://ecoute-violences-femmes-handicapees.fr/] 

Une recherche spécifique a été menée par Joanna Dagorn de l’Observatoire des violences sexistes et sexuelles de Nouvelle Aquitaine sur les femmes en situation de handicap victimes de violences. en 2021[footnoteRef:6]. Elle révèle l’ampleur de ces violences, que la moitié des femmes handicapées de l’enquête ont été victimes d’inceste, que 100% ont fait une tentative de suicide. Mais les femmes n’en parlent pas, et l’enquête insiste sur leurs besoins d’être écoutées et accompagnées. Elle montre que les professionnel.les y sont confronté.es mais pas formé.es pour y répondre et démuni.es. [6:  https://ecoute-violences-femmes-handicapees.fr/wp-content/uploads/2022/01/OVSSNA-Quatre-pages-femmes-handicap-et-violences-web.pdf] 

Le Grenelle de lutte contre les violences conjugales de 2019, qui incluait un groupe de travail spécifique sur les femmes handicapées, a débouché sur trois mesures spécifiques : la création de centres régionaux ressource pour accompagner les femmes en situation de handicap dans leur vie intime et sexuelle et leur parentalité, une circulaire d'alerte et de vigilance sur les violences à l’intention des directions d'établissement et une formation en ligne pour les professionnel.les. Les centres ressources sont maintenant créés dans toutes les régions, la circulaire N° DGCS/SD3B/2021/147 du 5 juillet 2021 relative au respect de l’intimité, des droits sexuels et reproductifs des personnes accompagnées dans les établissements et services médico sociaux relevant du champ du handicap et de la lutte contre les violences a été envoyée en juillet 2021, mais le problème du Covid était prioritaire. La formation en ligne est en cours d’achèvement. Ce groupe de travail continue ses travaux. Une évaluation régulière de ces mesures doit être effectuée. Une vigilance doit être exercée concernant les centres ressources, car une sorte de glissement de l'affectation de ces centres, appelés Intimagir, pose problème. Ils seraient également source d'information pour guider les femmes et les hommes en situation de handicap dans leurs pratiques sexuelles, vers des professionnelles, dans la perspective de l'ouverture d'un statut d'assistante sexuelle, qui est illégal en France, car la loi de 2016 sur la lutte contre le système prostitutionnel sanctionne l’achat de services sexuels.
Accès à l’hébergement pour les femmes victimes de violences
L’absence de places dédiées et accessibles aux femmes dites handicapées et victimes de violences conjugales pousse à l’ouverture de structures adaptées. Une telle structure est en cours d’étude dans les Hauts de France. L’Etat doit la soutenir.
Recommandations
· Toute prochaine enquête sur les violences faites aux femmes doit intégrer la dimension du handicap. ainsi que toute enquête sur l’inceste. La CIIVISE (Commission indépendante sur l'inceste et les violences sexuelles faites aux enfants) doit évaluer l’inceste sur la population handicapée. 
· Donner des informations précises aux femmes et filles handicapées, en format accessible, sur leurs droits et prévoir un accompagnement pour porter plainte. 
· Elaborer un continuum de prise en charge mineurs/ majeurs (16-21 ans)
· Former les professionnel.les à repérer les violences, les conséquences du psychotrauma et comment agir. 
· Renforcer l’Ecoute violences Femmes handicapées.
· Soutenir la création de centres d’hébergement et d‘accompagnement spécifiques et sécurisés pour les femmes handicapées subissant des violences.
· Faire une évaluation des trois mesures issues du Grenelle. 
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